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ANNEXE JUR  FR 
 

ANNEXE 

RECTIFICATIF 

au règlement (UE) 2017/1509 du Conseil du 30 août 2017 concernant des mesures restrictives 

à l'encontre de la République populaire démocratique de Corée et abrogeant le règlement 

(CE) n° 329/2007 

("Journal officiel de l'Union européenne" L 224 du 31 août 2017) 

Page 25, article 34, paragraphe 4, troisième alinéa: 

Au lieu de: 

"L'annexe XV comprend les personnes, entités et organismes qui ne figurent pas aux annexes XIII 

et XIV et qui, en application de l'article 27, paragraphe 1, point b), de la décision (PESC) 2016/849, 

ou à toute disposition ultérieure équivalente, ont été reconnus par le Conseil comme:" 

lire: 

"L'annexe XV comprend les personnes, entités et organismes qui ne figurent pas aux annexes XIII 

et XIV et qui, en application de l'article 27, paragraphe 1, point b), de la décision (PESC) 2016/849, 

ou à toute disposition ultérieure équivalente, ont été identifiés par le Conseil comme:" 
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